
L’ACCA de BOUGNON 

 

Naissance d’une cabane de chasse 

 

Pour donner suite à l’assemblée générale de l’ACCA, lors de la séance du conseil municipal du 
23 septembre 2016, un accord a été conclu entre la municipalité et l’ACCA. 

 

L’ACCA s’engage à ne pas chasser le dimanche après-midi sur le secteur du bois Jacquot, en 
contrepartie, la collectivité met à disposition de l’ACCA un terrain afin de lui permettre de 
construire une cabane de chasse. 

Celle-ci sera implantée près de l’ancien château d’eau. 

 

Achèvement des travaux de construction 

 

 

Achèvement du bardage de la cabane 

 


